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ARRETE  REGLEMENT  ANT

LE  ST  ATIONNEMENT  ET  LA  CIRCULATION

No  201/2022

Pôle Technique
Affaire  suivie par Isabelle WALSTER-DENIG

Nous,  Maire  de la ville  de PETITE-ROSSELLE  ;

VU  les articles  L 2212-1  et L 2212-2  du Code  Général  des collectivités  territoriales  ;

VU  le Code  de la Route  ;

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  d'entretien  et de sécurisation  du mur  de soutènement

situé du stop de la Rue de l'école/Rue  du Général  de Gaulle  jusqu'au  stop de la Rue F/Rue  du

Général  de Gaulle,  en vue d'assurer  la sécurité  des usagers, il y a lieu de réglementer  le

stationnement  et la circulation  comme  suit  :

ARRETONS

La Commissaire  Principale,  Cheffe  du District  de Police  de Forbach  ainsi  que  tous les

Agents  de la Force  Publique,  sont chargés  chacun  en ce qui le concerne  de l'exécution
du présent  arrêté.

Petite-Rosselle,  le 19 décembre  2022
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